
Charte de donation (Original) 

 



DROGON, Duc des Burgondes abandonne toutes ses possessions de 
MARIEULLES au profit de l’abbaye de Saint Arnoul. 

 

Le document d’Histoire reproduit ci-contre donne pour la première fois une existence 
historique à Marieulles en 691. Cependant l’existence de notre village est bien antérieure. 
Elle remonte au moins à 50 ans avant J.C. 
 

… 
Entre autres enfants qu’il eut d’Alpaïde ou d’Alheide sa concubine laquelle il épousa après avoir 
répudié Plectrude fille de Grimoald Duc de Bavière ; nos historiens font particulièrement mention de 
Grimoald Maire du Palais, de Charles Martel Prince des Français et de Dreux ou Drogon Comte de 
Champagne et Duc de Bourgogne qui donna la seigneurie de Marueil à la même Abbaye de saint 
Arnoul, comme il apparaît par cette charte 
 

Moi, Drogon, duc des Burgondes, fils de Pépin, duc d’Aquitaine, je fais savoir que 
par amour de St Arnould de Metz, j’ai donné à l’église de St Arnould tout ce que je 
possédais dans mon domaine de ‘Mariolas’ en fait de pâturages, forêts, terres 
labourables, demeures et bâtiments avec les vignes et les terres cultivables, avec les 
serfs des deux sexes, les champs, les plaines cultivées ou non, les prés, les pacages, 
les points d’eau, les cours d’eau, les moulins et tout ce qui peut être cité. 
Et dans cet ensemble, tout ce qui me revient légalement dans mon domaine, tant du 
côté paternel que du côté maternel ou par acquisition et tout ce que l’on sait ‘être 
échu de quelque autre provenance et que j’avais de notoriété publique en ma 
possession et souveraineté, je le donne, je l’abandonne, je le transmets intégralement 
dès maintenant à la très sainte église même de St Arnould ou des Saints apôtres Jean 
et Jacques ou au groupe (communauté) des frères qui y assurent le service, au nom de 
Dieu, en possession à perpétuité et quoi que le groupe (communauté) de cette église 
choisisse de faire dans la suite, elle peut librement en jouir à sa guise. 
Si quelqu’un – je ne crois pas que ce soit le cas – si moi-même ou l’un quelconque de 
mes héritiers ou une personne extérieure essaie de s’opposer à cette donation ou de 
l’attaquer, qu’il encoure en premier lieu la colère de Dieu et des Saints apôtres ou de 
Saint Arnould, et qu’en outre il verse à cette église, avec son complice, une livre d’or, 
deux poids d’argent, qu’il subisse une amende et qu’il ne soit pas en mesure 
d’obtenir ce qu’il demande, mais que cette donation reste à jamais assurée et stipulée 
fondée sur mon engagement formel. 
 

Fait officiellement à Metz le 10ème jour avant les calendes de mars en l’an 12 du règne 
de notre maître le Roi Théodorici  (*Thierry III né en 654, roi de Neustrie, de Bourgogne-673/691,  
roi des Francs et roi d’Austrasie(¤)- 679/691. Son fils Clovis IV lui succède : 691-695) 
 

Ce Dreux (Drogon) épousa Austrude, fille de Varaton Maire du palais d’Austrasie (jusqu’en 686), de 
laquelle il eut quatre enfants mâles, Arnoul qui fut Duc de Bourgogne après la mort de son père, 
Hugues qui fut le Primicier de Metz, Geoffroy qui fut Duc de Saxe, et Pépin. Geoffroy donna la 
Seigneurie de Flavigny à la même abbaye de St. Arnoul et les lettres de cette donation sont conçues en 
mêmes termes que celles que nous venons de rapporter de son père Drogon.( °670 +708). 
 

(¤)En réalité sous le contrôle très étroit  de son Maire du Palais, Pépin d’Héristal, père de Drogon, fils 
légitime avec  Plectrude,  et de…. Charles MARTEL avec Alpaïde de Bruyères, sa concubine.! 

 
Document édité par Henri GELIX (instituteur à Marieulles : 1965/1994 - retraité ) 

 


